
KATIA

Suite à ma séparation, Katia, ma déléguée MSA, 
m’a fait rencontrer une conseillère MSA. 
Elle m’a permis de toucher ma pension alimentaire. 
Les fins de mois sont un peu moins difficiles.

Prévention santé, sécurité au travail, soutien aux familles et aux ainés, prévention du mal-être... 
Vos délégués vous écoutent, vous accompagnent et portent votre voix !

Du 5 au 16 mai 2025, votez !
msa.fr
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